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-ART. 4. Les conventions ci-dessus - pr~vues n'exonèreront en 
a~~u-n -~as- les cirnfs d'entreprise ou leurs assurem·s des obligations 
q~i leui· incornb~nt il l'égard de,: ,·ictirnes d'accidents 0 11 cl cs ayant~ 
droit , aux termes de la loi du 211 décembrn 190:J. 

Si , notamment. le secours journa lier accordé par la société mutua
liste ·est infé ri eur à l'indemnité due Pn vertu de cette loi , le chef 
d'entreprise ou !"a. sureur sera tenu de verser la diffé rence. 

ART. o. _ Les sociétés mutualis te,: établiront une compta bil ité spé
c iale en cc qui concerne le ser,ice de,: indemnités dnes en vertu de 

la loi du 24 décembre 1903. 
Elles rend l'ont annuellement compte a 11 ministre de l' lnd11sl1·ie cl 

du Travail. dan~ lPs formes et le,: d<'•la i,: qu'il prescrira. de leurs opt~

rations relatives a ce serv icr. 
ART . u. _ Les dispo,:i tion,: du présen t anèté oc : ~nt pas appli -

cables au servi ce des secours que le ~u~ iélés mutualis tes a ll ouen t , 
en cas d'accident, à leurs membres indépendamment des indemnités 

prévues par la loi du 24 décembre 1903 . 
ART. 7. _ Notre ministre de l'f ndu;:tl'ie c l du Travail est chargé 

de l'exécution du présent arrêté. 

Don né it Laeken, le G décembre 19011. 

LÉOPOLD 

1--'a1· le H.oi : 

Le M.inùt ,·e de L' ]ndust1·ie et du '1'1·,waiL, 
FRANCOTTE. 

Arrêté royal du 19 décembre 1904 déterminant les condi
tions auxquelles le dépôt de titres peut dispenser les 
chefs d'ent;·eprise du versement du capital de l a rente 
(art. 16, alinéa 3, de la loi du 24 décembre 1903 sur la 
réparation des dommages résultant des accidents du 

travail). 

LJ~OPOLD II. Roi des Belges. 

A tous présents et a Yeni1· , SALUT. 

Vu les artic les 14 et 16 de la loi du 24 décembre 1903 s ur la 1·épa
ration des dommages résultant des accidents du travail; 

Revu les articles 9, 11 et 12 de Not re ,m·êté <lu 29 ao11t 190!1 
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portant règlement général de l'assurance contre les acciden ts du 
travail ; 

Vu l'avis de la commission des accidents du travail ; 
S ur la proposition de Nos Ministres de l'Tnclu!"trie et du Travail et 

des Finances et des Travaux publics, 

ART. 1•". - Les chefs d'entreprise soumis à la loi du 24 décem
bre 1903 et qui n'ont pas subrogé un assureur à leurs obligation!" 
conformémen t a l'article 10 de la dite loi , sont dispensés du versement 
<lu capital prescrit par l'article -14 de la même loi, lorsqu'ils ont 
garanti le ser v ice de la rente en déposant à la Caisse des dépôts et 
consignation s ou à la Caisse générale d'épargne et de retraite, des 
titres d'un e valeur s uffisante pour assure r éventu ellement la consti
tution du capital dont le versement n 'a pas été effectué. 

Les obligations de la Dette publiq~e belge sont seules reçues en 
dépôt aux fins de la disposition qui précède. 
. ART. 2. - Lorsque le dépôt a lieu a la Caisse des dépôts et consi

g nation s, la remise des litres se fait chez un agent du caissier de l'Etat ; 
en cas de dépôt à la Ca isse générale d'épargne et de retraite, la 
remise s'effectue au siège principa l de la caisse, a Bruxelles. 

Pour le surplus, il sera fa i~ application des règles éd ictées par les 
articles 9, i1 et 12 du r èglement général de l'assu rance contre les 
accidents du travail. 

ART. 3. - Notre Ministre de l'lndustrie et du Travail et i'{otre 
Ylinistre des Finances et des Travaux publics sont, chacun eu ce qui 
le concerne, chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Don 01\ à Lackeu. le Hl J ëc1•m b1·e 190!1. 

P A R LE Roi: 

Le .\fmisfl·e de l'I11dus t1·ie cl du T rm•ail. 

FRANCOTTE. 

L e 1\Ji11istre des Fi11a11ces el des 
Travaux publics, 

C'0 DE S~!E1' DE !.'ÎA EYEH. 

L l~OPOLD. 




